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(54) Parasol et son dispositif d’aide au déploiement et reploiement

(57) Parasol (1) du type comportant un mât principal
(2) et un bras radial secondaire mobile en déplacement
par rapport au mât principal entre une position inactive
repliée et une position active déployée (B), caractérisé

en ce qu'il comprend un dispositif d'aide au déploiement
et/ou au reploiement (DA) destiné à exercer une force
de manière à entraîner en déplacement le bras secon-
daire vers sa position repliée et/ou déployée (B).
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Description

[0001] La présente invention concerne un parasol et
plus précisément son dispositif de déploiement et de re-
ploiement.
[0002] On connaît dans l'art antérieur des parasols de
tous types, et notamment des parasols dits à mât dé-
porté tels que celui décrit dans la demande de brevet
française n° 82 01747. Ces parasols se présentent sous
la forme d'un mât principal sur lequel est monté un bras
secondaire mobile qui porte à son extrémité la toile du
parasol ainsi que les moyens d'ouverture et de ferme-
ture de ladite toile. Ces parasols présentent l'avantage
de laisser libre l'intégralité de la surface au sol située à
l'aplomb de la toile ; néanmoins ils présentent certains
inconvénients qui dissuadent encore quelques utilisa-
teurs potentiels.
[0003] En effet, le déploiement du parasol et le re-
ploiement de celui-ci est généralement délicat et néces-
site un effort relativement important de la part de l'usa-
ger. Certains parasols comportent des moyens d'action-
nement destinés à démultiplier l'effort, alors que
d'autres peuvent également être motorisés. Toutefois,
ces systèmes sont soit excessivement complexes et
coûteux, soit inadaptés à l'usage réalisé.
[0004] Ainsi, l'invention a pour but de remédier aux
inconvénients précités à l'aide de moyens simples et fia-
bles. Elle permet de faciliter la manutention des para-
sols du type à mât déporté en limitant l'effort à fournir
par l'usager.
[0005] Selon sa caractéristique principale, le parasol
de l'invention est du type comportant un mât principal
et un bras radial secondaire mobile en déplacement par
rapport au mât principal entre une position inactive re-
pliée et une position active déployée, et est caractérisé
en ce qu'il comprend un dispositif d'aide au déploiement
et/ou au reploiement destiné à exercer une force de ma-
nière à entraîner en déplacement le bras secondaire
vers sa position repliée et/ou déployée.
[0006] Selon une autre caractéristique du parasol de
l'invention, le bras radial est monté coulissant dans une
chape articulée en pivotement à l'extrémité du mât prin-
cipal et est actionné en déplacement par le pivotement
d'un bras d'articulation et de commande articulé sur le
mât principal à l'une de ses extrémités et sur le bras
secondaire à l'autre de ses extrémités.
[0007] Selon une caractéristique complémentaire du
parasol de l'invention, le dispositif d'aide au déploiement
et/ou au reploiement comporte des moyens de déploie-
ment complémentaires disposés entre le mât principal
et le bras d'articulation et de commande destinés à sol-
liciter en déplacement le bras de commande et le bras
secondaire vers leur position déployée.
[0008] Selon une autre caractéristique du parasol, les
moyens de déploiement complémentaires sont consti-
tués par un vérin articulé sur le mât principal à l'une de
ses extrémités et articulé sur le bras de commande à
l'autre de ses extrémités.

[0009] Selon un mode de réalisation du parasol de
l'invention, le vérin est disposé entre le mât principal et
le bras de commande, de manière à être en position de
compression maximum lorsque le parasol est en posi-
tion repliée.
[0010] Selon un autre mode de réalisation du parasol
de l'invention, le vérin est disposé entre le mât principal
et le bras de commande de manière à ce qu'il se trouve
en position de compression maximum lorsque le para-
sol est dans une position intermédiaire située entre la
position repliée et la position déployée.
[0011] Selon une caractéristique complémentaire de
cet autre mode de réalisation du parasol, d'un côté de
la position intermédiaire, le vérin sollicite le bras de com-
mande et le bras secondaire vers leur position dé-
ployée, tandis que de l'autre côté de la position intermé-
diaire, le vérin sollicite les bras vers leur position repliée.
[0012] Selon une autre caractéristique de cet autre
mode de réalisation du parasol de l'invention, sa posi-
tion intermédiaire est située au voisinage de sa position
inactive repliée.
[0013] Selon un troisième mode de réalisation du pa-
rasol, sur le mât principal est montée coulissante une
chape portant un bras radial secondaire articulé tandis
qu'un bras de commande et de liaison est articulé entre
le sommet du mât et le bras secondaire pour permettre
au bras secondaire de passer d'une position repliée
vers une position déployée.
[0014] Selon ce mode de réalisation, le dispositif
d'aide au déploiement et/ou au reploiement est disposé
entre le bras de commande et de liaison (15) et le bras
secondaire (14).
[0015] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui ne sont donnés qu'à
titre d'exemples non limitatifs.
[0016] Les figures 1 à 9c illustrent plusieurs modes
de réalisation du parasol et de son dispositif d'aide au
déploiement et/ou reploiement.
[0017] La figure 1 illustre en perspective un parasol à
mât déporté en position repliée.
[0018] La figure 2 montre, selon une vue similaire à
la figure 1, le parasol en position déployée.
[0019] Les figures 3a à 3d illustrent en vue latérale un
premier mode de réalisation du parasol respectivement
en position repliée selon deux positions de passage et
en position déployée lors de son déploiement.
[0020] Les figures 4a à 4d illustrent en vue latérale un
deuxième mode de réalisation du parasol respective-
ment en position repliée, en position intermédiaire, dans
une position de passage, puis en position déployée.
[0021] La figure 5 illustre en perspective le vérin et
ses articulations.
[0022] Les figures 6a, 6b et 6c illustrent respective-
ment en vue latérale une première position voisine de
la position intermédiaire, la position intermédiaire de
compression du vérin, et une deuxième position voisine
de la position intermédiaire située de l'autre coté.
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[0023] La figure 7 illustre en vue latérale un troisième
mode de réalisation du parasol de l'invention en position
repliée.
[0024] La figure 8 illustre selon une vue similaire à la
figure 7 le parasol en position déployée.
[0025] Les figures 9a à 9c illustrent dans trois posi-
tions successives une variante d'exécution du troisième
mode de réalisation du parasol
[0026] Selon l'invention, le parasol, portant la référen-
ce générale (1), est du type à mât déporté. Il présente
un bras radial secondaire (3) disposé mobile en dépla-
cement par rapport à un mât principal (2) entre une po-
sition inactive repliée (A) et une position active déployée
(B). Notons que ce bras secondaire pourrait être monté
mobile, non plus sur un mât principal, mais de manière
équivalente sur un châssis de forme quelconque fixé
dans le sol ou susceptible d'être déplacé.
[0027] Selon l'invention, le parasol (1) comprend un
dispositif d'aide au déploiement et/ou au reploiement
(DA) du bras secondaire (3). Ce dispositif est destiné à
aider le déplacement du bras secondaire radial (3) de
sa position inactive (A) vers sa position active (B) ou
inversement.
[0028] Selon le mode de réalisation illustré du parasol
(1) de l'invention, le dispositif d'aide au déploiement ou
au reploiement (DA) comporte des moyens de déploie-
ment complémentaires et/ou des moyens de reploie-
ment complémentaires, ce ou ces moyens étant sus-
ceptibles d'exercer une force sur le bras radial secon-
daire (3) de manière à l'entraîner en déplacement pour
l'amener vers sa position déployée (B) et/ou vers sa po-
sition reployée (A).
[0029] Selon le premier mode de réalisation du para-
sol (1) de l'invention, celui-ci se présente sous la forme
d'un mât principal (2) à l'extrémité duquel est montée
articulée en pivotement une chape (4) dans laquelle le
bras secondaire (3) peut coulisser. Le bras radial secon-
daire porte à une de ses extrémités l'ensemble des ba-
leines (35) sur lesquelles est disposée la toile (5) ainsi
que ses moyens d'ouverture et de fermeture (MOF) et
est articulé à l'autre de ses extrémités sur un bras d'ar-
ticulation de commande (6) monté pivotant sur le mât
principal (2) autour d'un axe de pivotement (7). On peut
noter comme le montre les figures 1 et 2 que dans ce
mode de réalisation la toile (5) passe au dessus du bras
secondaire (3)
[0030] Ainsi, lors de son pivotement autour de son
axe (7), le bras d'articulation et de commande (6) pous-
se le bras radial (3) à coulisser dans la chape (4) qui
pivote sur le mât principal (2). Ce coulissement et ce
pivotement qui s'effectuent au niveau de la chape (4)
permettent au bras secondaire (3) de passer de sa po-
sition repliée (A) où il se trouve vertical vers sa position
active déployée (B) où il est disposé en porte-à-faux sur
le mât principal (2) afin de laisser entièrement libre l'es-
pace situé sous la toile (5).
[0031] Selon ce premier mode de réalisation, le mou-
vement conjugué du bras d'articulation et de commande

(6) et du bras radial secondaire (3) vers leur position
déployée (B) est obtenu avec l'aide de moyens de dé-
ploiement complémentaires qui permettent la mise en
oeuvre d'une force (F) destinée à entraîner lesdits bras
(3, 6) en mouvement. Les moyens de déploiement com-
plémentaires sont avantageusement disposés entre le
mât principal (2) et le bras de commande (6) de manière
à exercer leur force (F) sur le bras d'articulation (6) pour
l'entraîner en pivotement au moins pendant une partie
de son déplacement entre sa position reployée (A) et sa
position déployée (B). Il va de soi que ces moyens pour-
raient être disposés directement sur le bras radial se-
condaire sans pour autant sortir du champ de protection
de l'invention.
[0032] Selon ce premier mode de réalisation, les
moyens de déploiement complémentaires sont consti-
tués par un vérin (8) comme, par exemple, un vérin
pneumatique, à gaz, hydraulique ou autre monté articu-
lé en pivotement sur le mât principal (2) à l'une de ses
extrémités (8a) et sur le bras d'articulation et de com-
mande (6) à l'autre de ses extrémités (8b).
[0033] Selon ce premier mode de réalisation, le para-
sol ne comporte que des moyens de déploiement com-
plémentaires qui sollicitent le bras d'articulation de sa
position repliée (A) vers sa position déployée (B) en lui
imprimant une force (F), et ce, pendant l'intégralité de
son pivotement. Notons que la force (F) du vérin (8) im-
primée au bras d'articulation (6) est fonction de la posi-
tion du bras et diminue pendant le déplacement des
bras (3, 6) de leur position repliée vers leur position dé-
ployée.
[0034] Selon ce mode de réalisation, le vérin (8) est
disposé de manière à être en position de compression
maximum lorsque les bras (3, 6) sont en position repliée
(A).
[0035] Selon une variante d'exécution non illustrée, le
parasol comporte des moyens de reploiement qui per-
mettent la sollicitation du bras d'articulation et du bras
secondaire de leur position déployée vers leur position
repliée. Ces moyens peuvent avantageusement être
constitués par des dispositifs de rappel élastique qui
tendent à rappeler le bras d'articulation vers sa position
repliée. Notons que pour ce mode de réalisation, dans
la position déployée (B), le poids situé d'un côté de la
chape (toile, moyens d'ouverture et bras secondaire)
crée un couple qui s'oppose à la force des moyens de
reploiement et qui est supérieur à ladite force de rappel
pour obtenir une position déployée (B) stable.
[0036] Selon un deuxième mode de réalisation, le pa-
rasol (1) comporte des moyens d'aide au déploiement
et des moyens d'aide au reploiement. Ces moyens pou-
vant avantageusement être formés par un même orga-
ne comme, par exemple, un vérin (8) susceptible de sol-
liciter le pivotement du bras articulé (6) vers l'une ou
l'autre de ses positions extrêmes en fonction de la po-
sition dans laquelle se trouve le parasol (1).
[0037] Selon ce deuxième mode de réalisation, le pa-
rasol (1) est du type à mât déporté et présente un sys-
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tème de bras radial secondaire (3) et de bras de com-
mande (6) similaire à celui décrit dans le premier mode
de réalisation.
[0038] Selon ce deuxième mode de réalisation qui
constitue le mode de réalisation préféré du dispositif se-
lon l'invention, le vérin (8) est disposé de manière à ce
que, lors du déplacement du bras secondaire (3) et du
bras de commande (6), la distance (L) entre les axes
d'articulation (8a, 8b) disposés à ses extrémités passe
par un minimum (L1) correspondant à une position in-
termédiaire (C) où le vérin (8) est en position de com-
pression maximum.
[0039] Selon ce mode de réalisation, la position inter-
médiaire (C) des bras (3, 6) et du vérin (8) est une po-
sition d'équilibre instable. Ainsi, lorsque le système bas-
cule d'un côté de la position intermédiaire (C), le vérin
(8) constitue un moyen de déploiement complémentaire
en sollicitant les bras (3, 6) vers leur position déployée
(A), tandis que, de l'autre côté de la position intermé-
diaire, le vérin (8) sollicite les bras (3, 6) vers leur posi-
tion reployée (B) et constitue de ce fait un moyen d'aide
au reploiement.
[0040] Selon le mode de réalisation préféré du para-
sol (1) de l'invention, le vérin (8) et plus précisément ses
articulations (8a, 8b) sont positionnées de manière à ce
que la position intermédiaire (C) d'équilibre instable du
dispositif se situe au voisinage de la position inactive
reployée. Ainsi, selon ce mode de réalisation, l'angle de
pivotement (h) non représenté nécessaire au bras d'ar-
ticulation (6) pour passer de sa position reployée (B)
vers sa position intermédiaire (C) est compris entre 0 et
30° et avantageusement choisi sensiblement égal à
10°. Il va de soi que la position intermédiaire (C) pourrait
être positionnée différemment par rapport aux positions
déployée (A) et reployée (B) et se situer dans une po-
sition médiane entre les deux positions extrêmes.
[0041] Selon le mode de réalisation préféré du para-
sol et de son dispositif d'aide au déploiement et/ou au
reploiement (DA), le vérin (8) est avantageusement un
vérin de type pneumatique. Toutefois, les moyens de
déploiement ou de reploiement pourraient être obtenus
par des organes équivalents tels que des ressorts de
compression ou autres.
[0042] Selon les deux premiers modes de réalisation
décrits, le transfert de poids qui s'effectue lors du cou-
lissement du bras secondaire (3) dans la chape (4) por-
tée par le mât principal permet de créer un couple autour
du point de pivotement de la chape qui permet d'entraî-
ner également les bras articulés (3, 6) vers leurs posi-
tions extrêmes. Ce transfert de poids ainsi que la ciné-
matique particulière des deux bras (3, 6) nécessitent un
positionnement précis du vérin (8) ainsi qu'un dimen-
sionnement de celui-ci pour permettre l'obtention des
caractéristiques recherchées et notamment pour soula-
ger le couple créé par le poids de manière à rendre le
déploiement et le reploiement du parasol faciles à effec-
tuer par l'utilisateur pour éviter à celui-ci de fournir des
efforts trop importants lors de l'ouverture et de la ferme-

ture du parasol.
[0043] Selon un troisième mode de réalisation du pa-
rasol (1) de l'invention, celui-ci est formé par un mât prin-
cipal (12) sur lequel est montée coulissante une chape
(13) portant un bras radial secondaire (14) articulé. Un
bras de commande et de liaison (15) est articulé entre
le sommet du mât (12) et le bras secondaire (14) pour
permettre au bras secondaire de passer d'une position
repliée (A) illustrée figure 7 où il se trouve sensiblement
vertical vers une position déployée (B) illustrée figure 8
dans laquelle il se trouve en porte-à-faux à l'extrémité
du mât principal (12).
[0044] Selon ce mode de réalisation, le mouvement
des bras articulés (14, 15) est du au déplacement en
translation de la chape (13) qui est obtenue à l'aide d'un
système de chaîne (17) connu en soi, actionné par
exemple par une poignée (20). Selon cette variante, le
parasol (1) comporte un vérin (18) destiné à exercer une
force (F) directement ou indirectement sur la chaîne (17)
ou sur la chape (13) pour la faire coulisser de sa position
basse (A) correspondant à la position repliée du parasol
vers sa position haute (B) correspondant à la position
déployée.
[0045] Le vérin (18) peut être monté entre une butée
(19) située sur le mât principal (12) et la poignée cou-
lissante (20) fixée à la chaîne de manière à solliciter la
chape (13) de sa position basse (A) vers sa position
haute (B) par l'intermédiaire de la chaîne (17). Ce vérin
(18) constitue de ce fait les moyens de déploiement
complémentaires du parasol (1). Notons que selon ce
mode de réalisation, l'ouverture et la fermeture des ba-
leines (35) portant la toile (5) est obtenue à l'aide d'un
câble de commande (40) fixée à un point de traction (45)
situé sur la chaîne (17), ledit point subissant un mouve-
ment inverse de celui de la chape coulissante (13) de
manière à provoquer le déplacement de la noix (50) des
moyens d'ouverture et de fermeture (MOF). Il va de soi
que l'on pourrait prévoir sur ce mode de réalisation des
moyens de reploiement ou des moyens mixtes permet-
tant le reploiement ou le déploiement sans pour autant
sortir du champ de protection de l'invention.
[0046] Selon une variante d'exécution de ce troisième
mode de réalisation illustrée figure 9a à 9c, le vérin (8)
est disposé entre le bras secondaire (14) et le bras de
commande et de liaison (15) pour permettre la sollicita-
tion du bras secondaire vers sa position déployée. Il est
important de noter que selon cette variante d'exécution,
le vérin peut être disposé de manière à présenter un
position de compression maximum correspondant à
une position intermédiaire du parasol proche de la po-
sition reployée du bras secondaire comme dans le
deuxième mode de réalisation du parasol de manière à
obtenir notamment une position reployée stable.
[0047] Notons par ailleurs que dans le troisième mode
de réalisation et dans cette variante d'exécution, con-
trairement au premier mode de réalisation décrit, la toile
(5) ne recouvre pas le bras secondaire (14) mais est
maintenue en dessous dudit bras par un ensemble de
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baleines (35) disposées sous le bras secondaire.
[0048] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés à titre
d'exemples, mais elle comprend aussi tous les équiva-
lents techniques ainsi que leurs combinaisons.

Revendications

1. Parasol (1) du type comportant un mât principal (2,
12) et un bras radial secondaire (3, 14) mobile en
déplacement par rapport au mât principal entre une
position inactive repliée (A) et une position active
déployée (B), caractérisé en ce qu'il comprend un
dispositif d'aide au déploiement et/ou au reploie-
ment (DA) destiné à exercer une force de manière
à entraîner en déplacement le bras secondaire (3,
14) vers sa position repliée (A) et/ou déployée (B),
ledit dispositif (DA) comportant des moyens d'aide
au déploiement et/ou au reploiement complémen-
taires constitués par un vérin (8).

2. Parasol (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le bras radial (3) est monté coulissant dans
une chape (4) articulée en pivotement à l'extrémité
du mât principal (2) et est actionné en déplacement
par le pivotement d'un bras d'articulation et de com-
mande (6) articulé sur le mât principal (2) à l'une de
ses extrémités et sur le bras secondaire (3) à l'autre
de ses extrémités.

3. Parasol (1) selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le vérin (8) est articulé sur le mât principal
(2) à l'une de ses extrémités (8a) et articulé sur le
bras de commande (6) à l'autre de ses extrémités
(8b).

4. Parasol (1) selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le vérin (8) est disposé entre le mât principal
(2) et le bras de commande (6), de manière à être
en position de compression maximum lorsque le
parasol (1) est en position repliée (A).

5. Parasol (1) selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le vérin (8) est disposé entre le mât principal
(2) et le bras de commande (6) de manière à ce qu'il
se trouve en position de compression maximum
lorsque le parasol (1) est dans une position inter-
médiaire (C) située entre la position repliée (A) et
la position déployée (B).

6. Parasol (1) selon la revendication 5, caractérisé en
ce que d'un côté de la position intermédiaire (C), le
vérin (8) sollicite le bras de commande (6) et le bras
secondaire (3) vers leur position déployée (B), tan-
dis que de l'autre côté de la position intermédiaire
(C), le vérin (8) sollicite les bras (3, 6) vers leur po-
sition repliée (A).

7. Parasol (1) selon la revendication 5 ou 6, caracté-
risé en ce que sa position intermédiaire (C) est si-
tuée au voisinage de sa position inactive repliée (A).

8. Parasol (1) selon la revendication 7, caractérisé en
ce que l'angle de pivotement (h) nécessaire au bras
d'articulation (6) pour passer de sa position re-
ployée (B) vers sa position intermédiaire (C) est
compris entre 0 et 30°.

9. Parasol (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que sur le mât principal (12) est montée coulis-
sante une chape (13) portant un bras radial secon-
daire (14) articulé tandis qu'un bras de commande
et de liaison (15) est articulé entre le sommet du
mât (12) et le bras secondaire (14) pour permettre
au bras secondaire de passer d'une position repliée
(A) vers une position déployée (B).

10. Parasol (1) selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le dispositif d'aide au déploiement et/ou au
reploiement est disposé entre le bras de commande
et de liaison (15) et le bras secondaire (14).
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